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Augmentation de 6,090 officiers et 
matelots 
Ottawa, 31 (C.P.) - Une ordon

nance . générale, publiée dans la Ga
zette du Canada autorise une aug
mentation de 6,090 officiers et ma
telots . à la Marine Royale Canadien
ne. La flotte pourra comprendre 
771 officiers au lieu de 117 et 7,781 
matelots au lieu de 2,345. Cette 
nouvelle ordonnance annule les 
antérieures. 

D'ici la fin de l'année, on s'at
tend à ce que les cadres complets 
de la marine canadienne soient de 
nouveau élargis et que les effectifs 
dépassent 25,000 hommes, y com
pris les membres des réserves. 

La nouvelle ordonnance pour
voit à la nomination d'un vice
amiral au poste d'officier. sénior, 
de trois autrès contre-amiraux, et à 
l'élargissement général des cadres 
des postes d'officiers . 

Naguère, il n'y avait qu'lIn seul 
contre-amiral. Ce poste avait été 
confié au contre-amiral P. W. Wel
les. La nouvelleordonuance crée 
le poste d'ingénieur conlre-anliral. 
An nombre des nouveaux postes 
supérieùrs créés par cette. ordon
n·ance, il y a trois chirurgiens-ca
pitaines, trois chirurgiens-comman
dants, trois aumôniers, onze lieu
tenants-commandants instructeurs, 
plusieurs instructeurs • 
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